
Le terrain de la rue des Tisserands, planté d’arbres sur l’ensemble de son pourtours, est
un bel endroit de verdure mais sans utilisation à l’exception d’une petite aire de jeux pour
jeunes enfants.
La majorité du terrain reste en herbes hautes pendant la saison estivale et n’est donc pas
praticable.

Une grande partie du terrain a un revêtement en gravillons et servait,  il  y  a plusieurs
années, à l’installation de la SMAQ ( Salle Mobile d’Animation des Quartiers). Cette zone
est, depuis cette période, sans utilité.
La  salle  ne  présentait  d’ailleurs  qu’un  intérêt  limité  pour  les  habitants  du  quartier.  La
majorité  des visiteurs  venait de l’ensemble  de l’agglomération  (compétitions,  foire  aux
greniers, …).

L’aménagement d’un  petit parc urbain permettrait de donner un véritable intérêt à cette
aire, actuellement comme à l’abandon.

- L’installation d’une aire de jeux complète pour enfants, à l’emplacement de l’existante (ou
en complément), serait la bienvenue, notamment en raison du rajeunissement progressif
de tout le Village des Métiers.

Des  structures  en  bois  serait  bienvenues  dans  un  environnement  urbain  (immeubles,
densité des constructions, voiries).

Pour la sécurisation de l’aire (à proximité de la voirie) il peut être nécessaire d’enclaver
l’installation  par  la  pose d’une clôture  (de  préférence en bois)  ou  de haies  végétales
basses. 
Le terrain est par ailleurs en pente prononcée. 

- Une installation de jeux, type « Toile d’araignée », au centre du terrain permettrait à des
enfants plus grands de jouer et ajouterait un élément décoratif à cette vaste zone. 

- L’évolution programmée de la récupération des déchets pourrait amener à l’installation
d’une  « maison  du  compost »,  avec  à  proximité  des  conteneurs  enterrés  facilement
accessibles depuis le rue des Tisserands et positionnés sans pavillon en face (devant rue
d’Aubusson ?).
L’aménagement du carrefour  Rue des Tisserands/Rue d’Aubusson permettrait,  à  cette
occasion  de  couper  la  ligne  droite  et  de  ralentir  les  véhicules  pour  la  sécurités  des
usagers.

-  Une  zone  avec  herbes  hautes  estivales  pourrait  être  conservée  le  long  du  chemin
parallèle à la rue des Tisserands, de l’autre côté du terrain.

L’installation de bancs et tables compléterait agréablement l’ensemble.

La ville installe progressivement un éclairage à LED dont bénéficie déjà le quartier. Des
lampadaires supplémentaires pourraient être installés sur les 3 zones aménagées, avec
un éclairage  s’allumant par détection de mouvement, ce qui rassurerait l’ensemble des
riverains. 


